UNE RANDONNÉE À VÉLO, C’EST BIEN BEAU!

MAIS SANS CONSIGNE DE SÉCURITÉ, C’EST PAS RIGOLO!

CONSEILS DE SÉCURITÉ

Avoir une personne pour accueillir les membres au départ du parc Lambert à Trois-Rivières

Laisser la priorité aux piétons;

Garder la droite;

Rouler à la file indienne, maximum dix (10) personnes;

Rouler à une vitesse qui vous donne le plein contrôle;

Regarder en arrière, au-dessus de l’épaule gauche, avant de contourner ou de tourner;

Signaler verbalement ou par un signe la présence d’un danger ou de dépasser;

Signaler, avec le bras, les arrêts et les changements de directions;

Traverser les voies ferrées à un angle de 90;

Porter des gants de cycliste et munir votre bicyclette d’un rétroviseur;

Le port du casque protecteur est obligatoire

Avoir un sifflet ou une sonnette sur son vélo.

RÈGLEMENTS DE CYCLOTOUR

Vous devez avoir une bicyclette en bon état, des bons freins et des réflecteurs;

Les personnes de moins de 16 ans doivent être accompagnées d’un adulte;

Tous les participants doivent suivre les directives du responsable du groupe;

Il est interdit de circuler avec un baladeur sur les oreilles;

Aucun alcool lors d’une randonnée;

Le club Cyclotour ou son représentant se réserve le droit d’expulser une personne qui ne respecte pas les règlements;

Toujours avoir une chambre à air en surplus, qui est en bon état.

RECOMMANDATIONS

Avoir des outils et une trousse de premiers soins;

Apporter de la nourriture nutritive et de l’eau;

Transporter votre bagage dans des sacs prévus pour le vélo, et non sur le dos;

Soyez sur les lieux du départ 15 minutes avant l’heure prévue;

Aviser le responsable de la randonnée si vous avez besoin de covoiturage.

Année 2010


Invitez un ou une ami (e)!!!  

